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COMMISSION SPORTIVE REGIONALE 

 

Compte-rendu de la réunion du 23/05/22 –19H00 – en visioconférence 

Présents : Bernard CHAPALAIN (CSD 56), Eric DUCOS (responsable CFI), Michel KERISIT (responsable CSR et CSD 35), 

Joël LE DIOURON (trésorier), Rémy LE GUERNIC (représentant CSD 29), Michel LOMENECH (responsable 

Championnat), Jean-Luc POTDEVIN (responsable CRA), Jacques SORIEUX (secrétaire général), Renan THEPAUT 

(président), Alain TRICOIRE (CSD 22).  

Absents excusés : Guinal BREST (responsable CRJ), Patrick EVENO (responsable adjoint championnat). 

◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈  

ORDRE DU JOUR : 

1- Championnat par équipes : (temps alloué : 60 mn) 

- Litiges et brûlages des journées 16 à 19, phase 2 

- Classements et montées-descentes de fin de phase 2 

2- Critérium Fédéral : (temps alloué : 30 mn) 

- Point sur le 4ème tour 

3- Retour d’expérience sur les compétitions terminées (temps alloué : 30mn) 

- 4ème tour du critérium fédéral de N2 seniors (19 et 20/03/22 à TAULE) 

- Interclubs régionaux (24/04/22 à ST THURIAU) 

- Finales régionales par classements (01/05/22 à RENNES) 

- Championnat de Bretagne individuel (14 et 15/05/22 à LANDERNEAU) 

4- Point sur les compétitions à venir (temps alloué :15 mn) 

- Titres régionaux par équipes (12/06/22 à PLOUMAGOAR) 

5- Règlements des compétitions (temps alloué : 15 mn) 

6- Questions diverses 

◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈  

Avant propos : 

Michel KERISIT souhaite la bienvenue à tous les membres de la CSR et les remercie de leur présence. Guinal BREST est 

excusé. Patrick EVENO, joint au téléphone, a oublié la réunion et ne sera pas présent.  

 

1- CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

 

1.1- Litiges et brûlages des journées 16 à 19, phase 2 

 

Journée 16 du 13/03/2022 : 

 

R2C : RP FOUESNANT 3 – RC BRIEC 1 

Rencontre reportée pour 2 cas de COVID à FOUESNANT. 

 

Journée 17 du 27/03/2022 : 

 

R1B : TT LANDIVISIAU 1 – TT GRÂCES 1 

La 1ère partie de la rencontre oppose Benjamin RIOU de LANDIVISIAU à David LE BANNER de GRÂCES et, dès le 

début, l’ambiance est tendue. A 10-8 à la 4ème manche, sur une balle de match en faveur de David LE BANNER, 

Benjamin RIOU arrête la balle car il croit que la balle de l’aire de jeu voisine va rentrer dans l’aire de jeu. Le ton monte 

entre les joueurs et l’arbitre, qui passe sa pratique d’AR et qui est dépassé depuis le départ, se laisse influencer et remet 

la balle. Benjamin RIOU finit par remporter la 4ème manche 12-10. David LE BANNER refuse de disputer la 5ème 

manche. 

Le juge-arbitre, qui n’est intervenu à aucun moment, attribue la victoire à Benjamin RIOU en mettant un score bidon 

sur la feuille de rencontre pour la 5ème manche. 

La rencontre se termine normalement par la victoire de GRÂCES et les 2 capitaines signent la feuille de rencontre où 

rien n’est noté sur l’incident. 

Le dimanche soir, le club de LANDIVISIAU envoie un mail à la ligue pour dire que l’arrêt de David LE BANNER, lors 

de sa 1ère partie, était un abandon et qu’il n’avait donc pas le droit de poursuivre la rencontre. 

A la suite de ce mail, Michel KERISIT demande au JA, Gwenaël KERNEÏS, de lui expliquer ce qui s’est passé ; Son 

rapport reste très flou. 
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Décision : la CSR estime que le JA a été totalement dépassé et décide, les 2 capitaines ayant signé la feuille, 

d’entériner le score de la rencontre. La CRA s’occupera du problème du JA. 

 

R3A : CS BETTON 1 – 7 ILES TT 1 

Rencontre reportée pour 2 cas de COVID à 7 ILES TT. 

 

R3F : LANDERNEAU TT 2 – GDR GUIPAVAS 4 

L’équipe de GUIPAVAS a déclaré forfait. 

Décision : amende de 70 € et paiement à la ligue des frais de déplacement aller-retour au tarif de 0.25 € du km. 

  

Journée 18 du 10/04/2022 : 

 

R1B : CPB RENNES 1 – US GUIPRY-MESSAC 1 

Rencontre reportée pour 2 cas de COVID au CPB RENNES. 

 

R1B : GDR GUIPAVAS 1 – OC CESSON 3 

L’équipe de CESSON a déclaré forfait. 

Décision : amende de 70 € et paiement à la ligue des frais de déplacement aller-retour au tarif de 0.25 € du km. 

 

R1B : TT GRÂCES 1 – PLOËMEUR 56 TT 2 

L’équipe de PLOËMEUR a déclaré forfait. 

Décision : amende de 70 € et paiement à la ligue des frais de déplacement aller-retour au tarif de 0.25 € du km. 

 

R3D : AL PLONEOUR-LANVERN 1 – RP FOUESNANT 5 

Suite à l’abandon de Virginie BAILLY au cours de sa dernière partie, le club de PLONEOUR-LANVERN a fourni un 

certificat médical à la ligue. 

Décision : pas d’amende infligée. 

 

Journée 19 du 08/05/2022 : 

 

R2C : TA RENNES 4 – PPC KERHUON 2 

Suite à l’abandon de Pascal BRIEC après sa 2ème partie, le club de KERHUON n’a pas fourni de certificat médical à la 

ligue. 

Décision : application de l’amende prévue. 

 

R3A : CPB RENNES 2 – TA RENNES 6 

Suite à l’abandon de Bruno SANSANO au cours de sa dernière partie, le club de CPB RENNES n’a pas fourni de 

certificat médical à la ligue. 

Décision : application de l’amende prévue. 

Le club fait appel de la sanction après avoir reçu l’amende et fournit un arrêt de travail de 3 semaines. Quatre des cinq 

membres de la commission chargée d’étudier les appels sur les sanctions financières étant présents, ils décident 

d’annuler l’amende.  

 

 

1.2- Classements et montées-descentes de fin de phase 2 

 

Michel KERISIT présente à la CSR les résultats détaillés de la 2ème phase avec les départages entre les poules d’une même 

division, ainsi que les montées et descentes à l’issue de la 2ème phase. 

Il y a 2 équipes bretonnes à descendre de nationale 3 en messieurs, l’ENTENTE DINANAISE 1 et la TA RENNES 1. Cela 

entraine la descente des 2 moins bons 7èmes de R3 en PR. 

En dames, l’équipe de THORIGNE-FOUILLARD TT 2 descend de nationale 3. 

 

1.3- Tirage au sort des tableaux pour les titres régionaux par équipes 

 

La CSR procède au tirage au sort des tableaux de R2 et de R3 pour les titres régionaux par équipes. 

 

En R3, les ¼ de finales opposeront le TT FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE 2 au CPB RENNES 2 et le TTC BREST 

RECOUVRANCE 1 à LANDERNEAU TT 2. Les vainqueurs rencontreront respectivement le FL LANESTER 2 et 

MONTFORT TT 2 en ½ finale. 

 

En R2 les ½ finales opposeront ST MALO CJF/UP 1 à l’ES PLESCOP 2 et le RP FOUESNANT 3 à l’ES PLESCOP 3. 

 

En R1, la finale opposera le TT FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE 1 aux PONGISTES BIGOUDENS 1. 
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2- CRITERIUM FEDERAL 

 

Michel KERISIT fait tout d’abord gentiment remarquer aux membres de la CSR qu’ils devraient lire les comptes rendus 

avec un peu plus d’attention. En effet, il vient de se rendre compte que, dans le compte rendu de la CSR du 14/03/2022, il 

avait laissé le point sur le 2ème tour, qui figurait déjà dans le précédent compte rendu, au lieu de faire le point sur le 3ème 

tour.  

 

2.1- Point sur le 4ème tour 

 Seniors messieurs : 23 joueurs prévus, 22 présents (1 forfait excusé), 1 forfait excusé justifié 

A l’issue du 4ème tour : 2 montées en N2 seniors 

Seniors dames : 0 joueuse prévue, tour annulé 

Juniors garçons : 24 joueurs prévus, 24 présents 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en N2 juniors 

Juniors filles : 4 joueuses prévues, 4 présentes 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en N2 juniors 

Cadets : 23 joueurs prévus, 23 présents, 1 forfait excusé justifié 

 A l’issue du 4ème tour : 1 montée en R1 juniors (changement de catégorie) 

Cadettes : 6 joueuses prévues, 6 présentes, 2 forfaits excusés justifiés 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en N2 cadettes 

Minimes garçons : 24 joueurs prévus, 24 présents, 1 forfait excusé justifié 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en N2 minimes 

Minimes filles : 7 joueuses prévues, 5 présentes (2 forfaits excusés), 1 forfait excusé justifié  

 A l’issue du 4ème tour : 1 montée en R1 cadettes (changement de catégorie) 

Benjamins : 23 joueurs prévus, 22 présents (1 forfait excusé) 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en R1 minimes (changement de catégorie) 

Benjamines : 5 joueuses prévues, 5 présentes 

A l’issue du 4ème tour : 1 montée en N2 benjamines 

 

Comme décidé lors de la précédente réunion, la CSR proposera, lors de la prochaine réunion du conseil de ligue, de passer 

à des tableaux de 12 joueuses dans toutes les catégories la saison prochaine. A priori, cette réunion devrait avoir lieu le 17 

juin prochain.  

 

La réunion de zone aura lieu le 3 juin prochain à TOURS. Le règlement du critérium fédéral de N2 de la saison prochaine 

sera validé à cette occasion. Il prévoit de revenir à la situation avant COVID et de rétablir un tableau de 48 joueurs en 

seniors messieurs et de 24 joueuses en seniors dames. Il prévoit également de revenir à des parties en 7 manches dans les 

tableaux seniors. A ce sujet, un tour de table est organisé et les membres de la CSF, à l’exception de Renan, souhaite 

maintenir les parties en 5 manches. Cà sera donc la position de la Bretagne lors de la réunion. La répartition entre les 4 

ligues des 4 tours de la saison prochaine sera également entérinée lors de cette réunion. 

 

 

3- RETOUR D’EXPERIENCE SUR LES COMPETITIONS TERMINEES 

 

3.1- 4ème tour du critérium fédéral de N2 seniors (19 et 20/03/22 à TAULE) 

 

Malgré la décision tardive de l’organiser à TAULE cette compétition s’est bien déroulée. 

On peut juste déplorer que le JA, Jean-Luc POTDEVIN, ait été obligé de refaire les poules en messieurs à cause du forfait 

de dernière minute du n°2 du tableau. Bien entendu, compte tenu des délais, il n’a pas été possible de faire un tirage au 

sort par bloc comme le prévoit le règlement. 

 

3.2- Interclubs régionaux (24/04/22 à ST THURIAU)  

 

La compétition s’est bien déroulée à ST THURIAU. 

Toutefois, il faut bien reconnaitre que çà a été un peu n’importe quoi cette année à cause des différents reports ou 

annulations des interclubs départementaux dus au COVID. 

Seul le comité du Morbihan a pu les organiser à la date prévue en janvier. Le comité d’Ille et Vilaine a pu les organiser au 

mois de février, le comité des Côtes d’Armor a préféré les annuler et le comité du Finistère les a organisés une semaine 

avant l’épreuve régionale. 

Compte tenu de tout cela et malgré les repêchages des équipes disponibles, il n’y avait que le tableau minimes garçons qui 

était complet avec 8 équipes. Il n’y avait que 6 équipes en cadets, 5 en benjamins et, comme prévu, les tableaux féminins 

ont été annulé. 

C’est très dommage pour le club organisateur et il est grand temps que la CRJ s’interroge sur l’avenir de cette épreuve. 

A la demande de Bernard CHAPALAIN, qui était le JA de la compétition, la CSR décide, pour la saison prochaine, 

d’avancer à 9H00 (au lieu de 9H30) le début de l’épreuve afin de terminer un peu plus tôt. 
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3.3- Finales régionales par classements (01/05/22 à RENNES) 

 

La compétition, organisée par le CPB RENNES, s’est bien déroulé. 

Il y avait un tableau incomplet en messieurs. En effet, 2 forfaits de dernière minute ont été à déplorer dans le tableau H12. 

En féminines, seul le tableau F5 était complet avec 12 joueuses. Il y avait 10 joueuses dans les tableaux F7 et F9 et 

seulement 4 dans le tableau F12. 

 

3.4- Championnat de Bretagne individuel (14 et 15/05/22 à LANDERNEAU) 

 

Cà s’est bien déroulé malgré la rencontre de basket qui monopolisait la selle le samedi soir. On peut remercier les 

bénévoles du club de LOPERHET qui ont fini le montage de la salle à 2H du matin le samedi. 

On peut toutefois noter que les tables fournies par le comité du Finistère étaient assez limites. 

Les tableaux messieurs, après pas mal de repêchages, étaient complets jusqu’au vendredi soir ; mais il a fallu déplorer le 

forfait de dernière minute du n°4 du tableau toutes catégories. 

En féminines, à part dans le tableau benjamines, toutes les joueuses ayant participé au championnat départemental étaient 

qualifiées pour le championnat de Bretagne. Malgré cela, les tableaux étaient loin d’être complets. Il y avait 18 joueuses 

sur 24 en juniors, 17 sur 24 en cadettes, 18 sur 24 en minimes, 16 sur 16 en benjamines et 5 sur 8 en poussines. 

Enfin, les 2 tableaux handisports étaient complets. 

Une réunion a eu lieu le dimanche matin avec Eric ATHEA référent Bretagne handisport. A sa demande, le règlement des 

2 tableaux sera à aménager pour la saison prochaine.  

 

4- POINT SUR LES COMPETITIONS A VENIR 

 

4.1- Titres régionaux par équipes (12/06/22 à PLOUMAGOAR) 

 

Michel KERISIT a envoyé un mail au club organisateur pour leur rappeler les différentes choses qu’ils devaient fournir. 

Les convocations seront envoyées aux clubs qualifiés dès demain. 

Le JA de la compétition sera Vincent GOUSSET et sera secondé par Delphine MACE au poste de DE. 

Vincent a demandé s’il était possible de gérer la compétition avec GIRPE. Michel KERISIT va se charger de préparer le 

1er tour sur SPID et Jacques SORIEUX va mettre les droits nécessaires à Vincent pour préparer les tours suivants. 

Le délégué sera Renan THEPAUT qui se chargera d’amener les récompenses.  

 

5- REGLEMENT DES COMPETITIONS 

 

Michel KERISIT informe les membres de la CSR des différents changements de règlements prévus pour la saison 

prochaine au niveau national. 

La catégorie U19 est créée, ce qui portera à 4 le nombre d’années passées dans la catégorie juniors. 

 

5.1- Championnat par équipes 

 

Il y aura le droit à 2 mutés par équipe dès la 1ère phase de la saison prochaine sans restriction sur la date de mutation. 

Il y aura le droit à 2 joueurs en double appartenance (licencié en France et à l’étranger) par équipe. Cà passera à un joueur 

pour la saison 2023-2024. 

Une féminine sera autorisée à participer au championnat féminin et masculin au titre de la même journée, à condition que 

ce ne soit pas le même jour. 

En féminines, deux clubs seront autorisés à faire une entente pour une autre équipe que l’équipe 1 à condition qu’un des 2 

clubs n’ait pas d’équipe engagée dans le championnat féminin. 

Les dérogations créées pour les classements minimums en N1, N2 et N3 à cause du COVID sont supprimées. 

 

5.2- Critérium fédéral de nationale 1 

 

Le nombre de joueuses et de joueurs par poule dans les tableaux seniors passera de 4 à 6. 

En dames, il y aura 24 joueuses dans le tableau élite A et 36 dans le tableau élites B. 

En messieurs, il y aura 24 joueurs dans le tableau élite A et 72 dans le tableau élite B. 

Dans les tableaux A, il y aura 2 qualifiés par poule et les tableaux seront scindés en 2 après le tirage au sort. A priori cela 

semble indiquer qu’il n’y aura, à l’issue des poules, que les ½ finales et les finales. 

Dans les tableaux B, il y aura un qualifié par poule et les tableaux seront scindés en 2 pour les dames et en 4 pour les 

messieurs après le tirage au sort. Cela semble indiquer qu’il y aura dans chaque tableau une ½ finale et un qualifié direct 

pour la finale. 

 

 5.3- Championnat de France seniors 

 

Les 16 meilleurs joueurs au classement de début de saison seront qualifiés d’office et ne seront donc pas obligés de 

participer au critérium fédéral. 
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5.4- Championnat de France jeunes 

 

Le principal changement concerne la qualification de 2 joueuses et 2 joueurs par ligue. Les noms seront à donner fin mars à 

la FFTT. 

Il faut donc décider de la façon dont on va les désigner, sachant qu’on aura, au moment de la désignation, les qualifiés au 

titre des autres critères. 

La solution la plus simple serait de prendre les 2 premières joueuses et les 2 premiers joueurs non qualifiés au titre du 

critérium fédéral. 

Renan souhaite que cela soit discuté avec les techniciens. Michel va les contacter pour organiser une réunion. 

 

5.5- Championnat régional par équipes 

 

Il faut revenir au règlement avant COVID et supprimer les dérogations qui avaient été accordées (articles 7, 10, 12.7). 

Il faut modifier l’article 12.9 pour tenir compte de l’autorisation d’avoir 2 mutés dès la 1ère phase et supprimer l’amende 

pour 2 joueurs mutés du barème des sanctions. 

Le règlement modifié figure en annexe du présent compte rendu. 

 

5.6- Championnat de Bretagne individuel 

 

A la suite de la réunion avec Eric ATHEA, référent Bretagne handisports, les propositions de modification du règlement 

des tableaux handisports sont les suivantes : 

- Autoriser les joueurs étrangers dans les tableaux handisports pour éviter le problème posé par un joueur qui a 

disputé plusieurs championnats de Bretagne ; mais qui n’aurait pas la nationalité française. 

- Changer les critères de qualifications et de mise en tableau au championnat de Bretagne et ne plus tenir compte 

des classements FFTT mais des points critérium fédéral handisports. 

- Soumettre la liste des qualifiés à Eric ATHEA pour qu’il vérifie, notamment, s’ils sont bien licenciés FFH. 

Les critères de qualification (2 qualifiés par comité) ne changent pas ; mais Eric ATHEA souhaite que tous les comités 

organisent le championnat départemental. 

Certains joueurs souhaiteraient que des poules soient organisées ; mais la CSR estime que cela ne pourrait pas passer au 

niveau de l’horaire si les tableaux sont complets. Le règlement ne sera donc pas changé sur ce point. 

Michel KERISIT se charge de faire un projet de règlement pour le début de la saison prochaine. Il sera soumis à la CSR 

puis à Eric ATHEA pour avis et sera entériné par le conseil de Ligue. 

A la suite de certains commentaires entendus lors de la compétition, Renan THEPAUT suggère éventuellement de 

supprimer le tableau messieurs régionaux. Après discussions, la CSR décide de conserver ce tableau.  

 

6- QUESTIONS DIVERSES 

 

Les poules du championnat national par équipes seraient constituées le 1er et le 2 juillet ; ce qui parait surprenant puisque 

l’AG de la FFTT a lieu le 2 juillet. Ce n’est pas ce qui avait été annoncé lors d’une réunion CSF/CSR puisque la période 

de mutation se termine le 30 juin. Affaire à suivre… 

La CSR décide de demander les inscriptions d’équipes de la saison prochaine pour le vendredi 1er juillet. Dans l’hypothèse 

où les poules de nationale auraient bien été faites, les poules de régionale seraient constituées dans la semaine du 4 au 9 

juillet. 

 

Comme il n’y a pas d’autres questions, la séance est levée. 

Fin de la réunion : 21h15. 

 

 

  Le Président de la CSR, 

  Michel KERISIT. 

Diffusion : Membres du Conseil de Ligue et de la CSR 

  Comités et Présidents de Comités 

  Secrétariat LBTT 


